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2017 DAE 193 Immeuble communal 6 quai de Seine (19e) - Convention d’occupation du domaine public 

avec l’association "Les Canaux" et fixation de la redevance annuelle d’occupation. 

 

 

Mme Antoinette GUHL et M. Ian BROSSAT, rapporteurs. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et suivants et 

L. 2511-1 et suivants ;  

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L.2111-1 et 

suivants et L. 2125-1 et suivants ;  

 

Vu le projet de délibération, en date du 23 mai 2017, par lequel Madame la Maire de Paris lui propose de 

fixer le montant de la redevance annuelle d’occupation due par l’association "Les Canaux" pour la mise à 

disposition de l’immeuble communal 6 quai de Seine (19e) ;  

 

Vu l’avis du Conseil du Patrimoine  de la Ville de Paris en date du 19 avril 2017 ; 

 

Sur le rapport présenté par Madame Antoinette GUHL au nom de la 1re Commission, et par M. Ian 

BROSSAT, au nom de la 5e Commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : Madame la Maire de Paris est autorisée à fixer à la somme de 30 100 euros le montant total de 

la redevance annuelle hors charges hors taxes due par l’association "Les Canaux" pour la mise à 

disposition de l’immeuble communal 6 quai de Seine (19e) dans le cadre d’une convention d’occupation 

temporaire du domaine public.  

 



Ce montant correspond, d’une part, à la redevance annuelle, fixée à la somme 30 000 euros hors taxes 

hors charges, due au titre de la mise à disposition de locaux à usage d’espace de réception (d’une 

superficie de 100 m²) que l’association est elle-même autorisée à mettre à disposition à titre onéreux au 

profit de tiers pour l’organisation d’évènements en lien avec son objet statutaire et d’autre part, à la 

redevance annuelle, fixée à la somme de 100 euros hors taxes hors charges, due au titre de la mise à 

disposition des autres locaux (d’une superficie de 566,60 m²) ne pouvant faire l’objet d’une mise à 

disposition à titre onéreux au profit de tiers par l’association. 

 

Une contribution non financière de 169 881 euros par an, équivalente à la différence entre la valeur 

locative de marché de l’ensemble des locaux (soit 199 981euros) et le montant total de la redevance 

annuelle d’occupation ainsi fixée (30 100euros), est accordée à l’association à ce titre à compter de la date 

d’effet de la mise à disposition. 

 

Article 2 : Madame la Maire de Paris est autorisée à conclure, avec l’association "Les Canaux", dont le 

siège social est situé 6 quai de la Seine (19e), une convention temporaire d’occupation du domaine public 

pour la mise à disposition de l’immeuble 6 quai de la Seine (19e) selon les conditions essentielles figurant 

au projet de convention annexé au présent projet de délibération. 

 

Article 3 : Les recettes correspondantes seront inscrites sur le compte nature 758-1, fonction 70, du 

budget de fonctionnement de la Ville de Paris pour les exercices 2017 et suivants. 

 

 
 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


